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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 6ème et 5ème chambres réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 6ème chambre 

 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

La communauté d’agglomération du pays ajaccien a demandé au tribunal 

administratif de Lyon d’annuler pour excès de pouvoir la décision du 21 janvier 2014 par 

laquelle l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a demandé la réfaction de la subvention 

qui lui avait été attribuée, ensemble la décision de rejet de son recours gracieux du 2 avril 2014, 

et d’enjoindre à l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse, en application de l’article 

L. 911-1 du code de justice administrative, de lui verser la subvention prévue par la convention 

du 16 février 2009 dans un délai d’un mois à compter du jugement à intervenir. Par un jugement 

n° 1406184 du 3 octobre 2017, le tribunal administratif de Lyon a annulé les décisions 

contestées.  

 

Par un arrêt n° 17LY03901 du 17 décembre 2019, la cour administrative 

d’appel de Lyon a rejeté l’appel formé par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse contre 

ce jugement.   

 

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en 

réplique enregistrés les 14 février et 11 juin 2020 et le 6 juillet 2021 au secrétariat du contentieux 

du Conseil d’Etat, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse demande au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 
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2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ; 

 

3°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération du pays ajaccien 

la somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu :  

- le code des relations entre le public et l’administration ; 

- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 

- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;  

- le code de justice administrative ; 

 

  

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Catherine Calothy, maître des requêtes en service 

extraordinaire,   

  

- les conclusions de M. Stéphane Hoynck, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Lyon-Caen, 

Thiriez, avocat de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée et Corse et à la SCP Gadiou, Chevallier, 

avocat de la communauté d'agglomération du pays ajaccien ; 

 

 

 

 

 

Considérant ce qui suit :  

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un courrier 

du 21 janvier 2014, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a informé la communauté 

d’agglomération du pays ajaccien de sa décision de procéder à la réfaction totale de la 

subvention de 260 142 euros qui lui avait été attribuée par convention du 16 février 2009 en vue 

de la réhabilitation et de l’agrandissement de la station d’épuration située sur le territoire de la 

commune d’Afa. La communauté d’agglomération a demandé l’annulation de cette décision, 

ainsi que de celle du 2 avril 2014 rejetant son recours gracieux, au tribunal administratif de 

Lyon, lequel a fait droit à sa demande, par jugement du 3 octobre 2017. Par un arrêt du 

17 décembre 2019, la cour administrative de Lyon a rejeté l’appel formé par l’agence de l’eau 

Rhône Méditerranée et Corse contre ce jugement. L’agence de l’eau Rhône Méditerranée et 

Corse se pourvoit en cassation contre cet arrêt. 
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2. Aux termes de l’article 1er de la loi du 11 janvier 1979, dont les dispositions 

sont désormais reprises à l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et 

l’administration, doivent être motivées les décisions qui : « -(...) imposent des sujétions ; (…) -

retirent ou abrogent une décision créatrice de droits (...) ». Aux termes de l’article 24 de la loi 

du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

dont les dispositions sont désormais reprises en substance à l’article L. 122-1 du code des 

relations entre le public et l’administration : « Exception faite des cas où il est statué sur une 

demande, les décisions individuelles qui doivent être motivées en application des articles 1er et 2 

de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à 

l’amélioration des relations entre l'administration et le public n’interviennent qu’après que la 

personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et, le cas échéant, 

sur sa demande, des observations orales. Cette personne peut se faire assister par un conseil ou 

représenter par un mandataire de son choix (...) ». 

 

3. Si les décisions accordant une subvention publique à une personne morale 

constituent des décisions individuelles créatrices de droit, ce n’est que dans la mesure où les 

conditions dont elles sont assorties, qu’elles soient fixées par des normes générales et 

impersonnelles, ou propres à la décision d’attribution, sont respectées par leur bénéficiaire. 

Quand ces conditions ne sont pas respectées, la réfaction de la subvention peut intervenir sans 

condition de délai. En vertu des dispositions combinées des articles L. 122-1et L. 211-2 du code 

des relations entre le public et l’administration, l’administration qui envisage de procéder au 

retrait de la subvention pour ce motif doit mettre leur bénéficiaire en mesure de présenter ses 

observations.  

 

4. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, à la suite d’un 

contrôle effectué le 7 octobre 2011, l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a constaté 

des manquements dans le respect des engagements pris au titre de la convention du 16 février 

2009 par la communauté d’agglomérations du pays ajaccien, fixant les conditions d’octroi de la 

subvention litigieuse. La communauté d’agglomération du pays ajaccien a été informée de ces 

manquements par un courrier du 3 juillet 2012 qui indiquait que, faute de régularisation, un 

processus de réfaction de l’aide attribuée serait engagé. Par un courrier du 27 juillet 2012, la 

communauté d’agglomération du pays ajaccien a informé l’agence de l’eau Rhône Méditerranée 

et Corse de son intention d’engager les actions nécessaires à la mise en conformité du projet avec 

les conditions encadrant la subvention. Elle a ensuite adressé un courrier présentant ces actions le 

21 septembre 2012, et confirmé ces deux correspondances par un courrier électronique du 

27 septembre qui figurait au dossier soumis aux juges du fond et établissait qu’elle avait pris 

connaissance des précédents courriers de l’agence de l’eau. Par un courrier du 21 janvier 2014, 

l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse a informé la communauté d’agglomération du 

pays ajaccien que, faute de respect des engagements pris dans la convention et en dépit des 

mesures annoncées dans les courriers des 27 juillet et 21 septembre 2012, elle allait procéder à la 

réfaction de l’aide accordée. La communauté d’agglomération du pays ajaccien a répondu à cette 

information par un courrier du 20 mars 2014. Ces échanges ont mis la communauté 

d’agglomération du pays ajaccien en mesure de présenter ses observations écrites et d’établir, si 

elle s’y estimait fondée, le respect des conditions auxquelles était assortie la subvention dont elle 

a bénéficié. Il en résulte qu’en estimant que l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse 

n’avait pas mis en œuvre la procédure contradictoire prévue à l’article 24 de la loi du 12 avril 

2000, la cour administrative d’appel a entaché son arrêt de dénaturation. Par suite, et sans qu’il 

soit nécessaire de se prononcer sur les autres moyens du pourvoi, l’agence de l’eau Rhône 

Méditerranée et Corse est fondée à demander l’annulation de l’arrêt qu’elle attaque. 
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5. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la 

communauté d’agglomération du pays ajaccien la somme de 3 000 euros à verser à l’agence de 

l’eau Rhône Méditerranée et Corse, au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative. Ces dispositions font en revanche obstacle à ce qu’une somme soit mise à 

ce titre à la charge de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse qui n’est pas, dans la 

présente instance, la partie perdante.  

 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon du 17 décembre 2019 est annulé. 

 

Article 2 : L’affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Lyon.  

 

Article 3 : La communauté d’agglomération du pays ajaccien versera à l’agence de l’eau 

Méditerranée Rhône et Corse une somme de 3 000 euros, au titre de l’article L. 761-1 du code de 

justice administrative. 

 

Article 4 : Les conclusions présentées par la communauté d’agglomération du pays ajaccien sur 

le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée à l'agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse et à 

la communauté d’agglomération du pays ajaccien. 

Copie en sera adressée à la ministre de la transition écologique.  

 

 

 

 


